Cliquez ici pour taper du texte.
ARRÊTÉ D'APPLICATION D'UNE SANCTION DISCIPLINAIRE 
LICENCIEMENT SANS PREAVIS NI INDEMNITE
D’UN AGENT CONTRACTUEL DE DROIT PUBLIC

Cliquez ici pour taper du texte.
Cliquez ici pour taper du texte.

Choisissez un élément.

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux commissions consultatives paritaires et aux conseils de discipline de recours des agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu la situation de Cliquez ici pour taper du texte. recrutChoisissez un élément. en contrat de droit public Choisissez un élément. depuis le Cliquez ici pour entrer une date.,
Considérant qu'il est reproché à Cliquez ici pour taper du texte.   Cliquez ici pour taper du texte.
Considérant que Cliquez ici pour taper du texte. a été informChoisissez un élément. de son droit à communication de son dossier et de la possibilité de se faire assister par un ou plusieurs conseils de son choix,
Considérant que Cliquez ici pour taper du texte. Choisissez un élément.
Vu la lettre recommandée avec avis de réception en date du Cliquez ici pour entrer une date., informant Cliquez ici pour taper du texte., qu’il est mis fin à ses fonctions à compter du Cliquez ici pour entrer une date.,
Considérant l’avis rendu par le conseil de discipline réuni le Cliquez ici pour entrer une date.
Considérant que Cliquez ici pour taper du texte.	
Considérant les Cliquez ici pour taper du texte. jours de congés annuels restant à courir,

ARRÊTE

Article 1 : Cliquez ici pour taper du texte. est licencié pour motif disciplinaire sans préavis ni indemnité, sanction figurant au 5° de l’article 36-1 du décret n°88-145 du 15 février 1988, à compter du  Cliquez ici pour entrer une date.

Article 2 : A la même date, Cliquez ici pour taper du texte. est rayé des effectifs de la collectivité et cesse d’être rémunér Choisissez un élément.

Article 3 : L’autorité territoriale est chargée de l’exécution du présent arrêté, dont ampliation sera transmise :
	- au Représentant de l’Etat,
	- au Comptable de la collectivité,
	- au Centre de Gestion de l’Ain,
	- à l’intéressChoisissez un élément. .
Fait à …………. 
Le Cliquez ici pour entrer une date.

Choisissez un élément.
Choisissez un élément. certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr

Notifié à l’intéressChoisissez un élément.  
le :
Signature de l’agent :
